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jet» et de léallsatioiu» ett 
piiissanee :
- L*(^r9üon de 

ü o n , m i  sem b la it s^enliser

démarches admlnîstmtii^ 
et jnrlffiiiueft, paraît sur 
ie point de réellement 
dématrer, en partkniîer

* a ^ le d é b u td a e h a n ü e r d e  
eons^etioti du complexe 
eommerces-paildnŝ teivain 
de spOTt à Tangle des rues 
Poloiteemi et de la Goutte 
d*Or, Mf»s, fait nouveau, 
romrn HLM a déddé ne 
pas reloger deux &mtiies 
« occupants de ixmne foi » 
d̂ tm ünnteuble m  périls vou
lant par là créer un précé
dent et prouver que eonirai- 
rement à ce que eettaïns 
laissent entendre à laOoutte 
d*Or, oti ne releire pas les 
« squatters ». Si une solu
tion nq>ide n̂ est pas trou
vée, ce sera uti reniement 
par la Viiie de ses ̂ ga«^ 
ments, qui pourrait éti«

la suite des ofkératicnis (cf 
pa«e12).
- La procédure de Restau

ration hnmeMlière se nœt 
én place actuellement Elle 
concerne tous les Immeubles 
non démolis du périmètre de 
réno^tion. Cha lira plus loin 
les détails Ccfpage Z >. Une 
grave laeuite existe à nos 
yeux î aucune procédure n̂ a 
été fixée pourpermettre aux 
propriétaires d’exprimer

di» travaux qui leur senmt 
prescrits. Y r^édier dès

bles litiges <ce qui fiit leeas 
lors de la première enqu^ 
menée quasi-

vices ̂  la 1111e).
(Suite page 12)
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PARIS GOUTTE D'OR
L’OPAH

Tra^v^aux -Pacu 1 ta t i-f s ...

s s y . d'aides possibles!

De la rue D o u d e a u u i i i e  
au Bd de La Chapelle# 
de la rue St ép h e n s o n  è. la rue de c i igriancour t ̂ 
TOUS CONCERNES...

Démarr age  ;FEV RIE R 198Z

L’OPAH décidée sur la Goutte d’Or 
sera exceptionnelle dans la mesure où 
on a essayé de réunir un maximum 
d’aide incitatives, car, rappelons-le, 
contrairement à la Procédure de Res
tauration immobilière qui prescrit des 
travaux, l’OPAH ne fait qu’inciter les 
propriétaires à réaliser des travaux.

Les aides aux propriétaires-bailleurs 
pourront aller jusqu’à 55% des travaux 
(pourcentage sur devis établis et non 
plus au forfait), avec en plus, des boni
fications particulières lorsqu’il sera 
procédé à une mise aux normes globale 
et à un traitement spécifique des par
ties communes. Les propriétaires qui 
n’ont pas payé la taxe additionnelle au 
droit de bail pourront, par dérogation 
exceptionneUe, bénéficier de ces aides. 
Mais la Commission Locale regardera 
particulièrement ces dossiers. Le Con- 
ventionnement ne sera pas obligatoire, 
ce qui ne devrait pas avoir d’inciden
ces sur l’augmentation des loyers puis
que le loyer de sortie de travaux pour

les baux de la loi de 1948 est inférieur 
au loyer conventionné. La Commission 
Locale de l’ANAH (Agence Nationale 
pour l’Amélioration de l’Habitat), 
jouera son rôle en particulier grâce à 
l’établissement d’un bilan social par 
immeuble. Enfin, la Ville de Paris a 
réfléchi à un dispositif d’aides expéri
mentales aux co-propriétaires occü- 
)ants, en complément des aides de 
’Etat et de la Région.

h t Pacte de Paris pourra jouer un rôle 
important pour mettre au point la liste 
des travaux, puis le dossier passera 
devant la Commission Locale qui arrê
tera le dossier prévisionnel et enfin 
lancement des travaux. L’intervention 
du Pacte n’est pas obligatoire mais 
pourra être d’un précieux secours pour 
aider à l’établissement d’un diagnostic 
et à la constitution du montage finan
cier des travaux. De plus, si et seule
ment si le propriétaire le demande, le 
Pacte pourra être choisi comme maî
tre d’œuvre pour effectuer les travaux 
nécessaires.

PACTE DK PARIS
i^sociatkffl fujaacée iMï grande par
tie par la VAb de Paris et p{ü* 
l’ANAH, Uüe antenne doit a*m8tal- 
1er prochataement au 8, rue 
Riehcanméf Ce sera Tun des inter- 
îocuteuf & possibles des propriétat- 
res vdontaires:, soit pour W  conseil
ler et aider à décider des tra
vaux et trouver les financements. 
ftatewention gratuite)̂  soit comme 
maître d’œuvre (intervention 
rémunérée).

OTH HABITATION
Cabinet d’ejjjyertise choisi par la 
voie de Paris pour établir ia liste 
des travaux à preaa^r^ le 
cadre de h  proe^ure de Restaura- 
t&m ïnunobiliêre.

SORTIE D’INSAI^UBRITE
Bans le périmètre de restauration, 
un certain nonü)f$: de propriétaires 
devront réaliser des travaux de sor
tie d’insalubrité. La liste de ces tra
vaux leur a déjà été communiquée, 
mais les déluis pour les réaliser ne 
commenceront que lorsque le Pré
fet atira signé TArrêté concernant 
î’imjneuble (pas avaflt févriw 1987).

ANAH
Agence Nationale pour TAméliora- 
tîonde l’Habitat C’est Torganlsme 
qui attribue les Bubventiores. Son 
budget provient de la Taxe Addi’ 
tionneüe au Droit au Bail payée par 
les Prc^riétaires bailleurs, Ĉ est 
potür cela qu’il ne verse pas de sub
ventions aux eo*pn>priétaire& occu
pants. Une Commission locale sui
vra rOPAH Cloütte d'Or.

c o -p r o p r ie t a ir e s
OCCUPANTS.

Ils ne peuvent pas recevoir d'aides 
de i’ANAH, Cependant, pour 
l'OPAH Goutte d'Or, clea disposi
tions spécijües devraient être mises 
au point pour teur permettre d̂obt<*- 
nir des aides notamment pour les 
travaux des parties commune».
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RENOVATION ; 
LES HLM FONT LE POINT

M. SURDEAU, Responsable de l’Antenne HLM (33, rue de la Charbon
nière), répond à nos questions sur l’Opération de Rénovation.
M. SURDEAU, Responsable de l’Antenne HLM (33, rue de la Charbon
nière), répond à nos questions sur l’Opération de Rénovation.

165 re logements e-P-Pectués.

Le niueau de loyer e-P-Praie!

Di-P-Picile de -Paire accepter 
organismes re logeurs 

les habitants de la GO...

un an de retard !

Le plateau commercial 
1 iuré en Octobre 1987!

Les immeubles re-Pa i ts 
destinés uniduement aux 
habitants du quartier ...

Peu de commerçants 
souhaitent se maintenir 
dans le secteur...

111

Le 11 Polonceau réhabilité par les Hiro 

(Photo Rachid CHENCHABI-AIDDA)

• Où en est le relogement ?
Nous en sommes actuellement à 165
• Où en est le relogement ?
Nous en sommes actuellement à 165 
relogements effectués, principalementrelogements effectués, principalement 
dans l’arrondissement, les arrondisse
ments limitrophes, et dans Paris intra-
dans l’arrondissement, les arrondisse
ments limitrophes, et dans Paris intra- 
muros. Aucun relogement n’a été faitmuros. Aucun relogement n’a été fait 
dans le périmètre puisque jusqu’à pré
sent, aucim logement n’a été livré,
dans le périmètre puisque jusqu’à pré
sent, aucim logement n’a été livré, 
mais cela ne va pas tarder.
• Quels sont les principales difficul
tés auxquelles vous avez affoire en ce

mais cela ne va pas tarder.
• Quels sont les principales difficul
tés auxquelles vous avez affoire en ce 
qui concerne ce relogement ?
Ces difficultés sont de deux ordres :
qui concerne ce relogement ?
Ces difficultés sont de deux ordres : 
le premier problème, c’est de fairele premier problème, c’est de faire 
accepter des logements neufs par lesaccepter des logements neufs par les 
familles à reloger, parce que l’équipe
ment du logement ne correspond pas
familles à reloger, parce que l’équipe
ment du logement ne correspond pas 
tout à fait au mode de vie de ces per
sonnes... D’autre part, le niveau de
tout à fait au mode de vie de ces per
sonnes... D’autre part, le niveau de 
loyer les effraie un peu, malgréloyer les effraie un peu, malgré 
l’allocation-logement et l’APL.l’allocation-logement et l’APL. 
Deuxième problème, c’est de faireDeuxième problème, c’est de faire 
accepter par les organismes relogeursaccepter par les organismes relogeurs 
les personnes que nous avons à relogerles personnes que nous avons à reloger 
de la Goutte d’Or. Cela tient à l’insuf
fisance de ressources : il y a une règle,
de la Goutte d’Or. Cela tient à l’insuf
fisance de ressources : il y a une règle, 
indépendamment de l’allocation-indépendamment de l’allocation- 
logement, qui consiste à dire que deslogement, qui consiste à dire que des 
familles ne doivent pas consacrer plusfamilles ne doivent pas consacrer plus 
de 30% de leurs ressources au loge
ment. Un logement social neuf, cela
de 30% de leurs ressources au loge
ment. Un logement social neuf, cela 
revient pour un 3 pièces avec chargesrevient pour un 3 pièces avec charges 
à plus de 2000 francs (hors APL).
• Vous aurez suffisament de loge
ments pour reloger tout le monde ?
Oui : même, la difficulté que nous

à plus de 2000 francs (hors APL).
• Vous aurez suffisament de loge
ments pour reloger tout le monde ?
Oui : même, la difficulté que nous 
avons actuellement, c’est que compte-avons actuellement, c’est que compte- 
tenu des lenteurs des expropriations,tenu des lenteurs des expropriations, 
nous avons plus de logements que denous avons plus de logements que de 
personnes pouvant être relogéespersonnes pouvant être relogées 
immédiatement. On essaie donc de con
vaincre les propriétaires de nous ven
dre à l’amiable pour pouvoir anticiper

immédiatement. On essaie donc de con
vaincre les propriétaires de nous ven
dre à l’amiable pour pouvoir anticiper 
l’expropriation et reloger ainsi lesl’expropriation et reloger ainsi les 
occupants de ces immeubles.
• Où en est donc l’expropriation, en
occupants de ces immeubles.
• Où en est donc l’expropriation, en 
particulier en ce qui concerne l’ilotparticulier en ce qui concerne l’ilot 
6?
Poiu" l’îlot 6, nous attendons l’Ordon-Poiu" l’îlot 6, nous attendons l’Ordon- 
nance d’expropriation qui permettra ànance d’expropriation qui permettra à 
l’Office de se rendre propriétaire del’Office de se rendre propriétaire de 
tous les immeubles et donc de reloger.tous les immeubles et donc de reloger. 
Nous pensons que c’est imminent.Nous pensons que c’est imminent. 
Ensuite, il y a les visites que doit faireEnsuite, il y a les visites que doit faire 
le Juge et les jugements d’expropria
tion. Actuellement, peu de jugements
le Juge et les jugements d’expropria
tion. Actuellement, peu de jugements 
ont été rendus (23 Jessaint, 56 Cha
pelle, 3 et 5 Charbonnière).
Je souhaite qu’on puisse intervenir dès

ont été rendus (23 Jessaint, 56 Cha
pelle, 3 et 5 Charbonnière).
Je souhaite qu’on puisse intervenir dès 
le tout début du printemps 87 aule tout début du printemps 87 au 
niveau du transfert de propriété et duniveau du transfert de propriété et du 
relogement complet de l’îlot 6. Quantrelogement complet de l’îlot 6. Quant 
à l’flot 3, cela viendra plus tard,à l’flot 3, cela viendra plus tard, 
d’autant plus qu’il faudra intervenird’autant plus qu’il faudra intervenir 
sur les immeubles en péril (18 bis.sur les immeubles en péril (18 bis. 
Goutte d’Or, et 12 à 18 Goutte d’Or, et 12 à 18 Goutte d’Or). d’Or).



PARIS GOUTTE D'OR
Les Travaux du futur Complexe Parking-Commerces-Sport 

enfin démarrés (angle Polonceau/Goutte d'Or)
Liv/raison prévue ; Octobre 1987

»
/

• Cela fait combien de retard par r^• Cela fait combien de retard par r  ̂
port aux prévisions ?
Actuellement, environ 6 mois, et il y
port aux prévisions ?
Actuellement, environ 6 mois, et il y 
a de fortes chances pour qu’au prin
temps, cela fasse un an de retard. M.
a de fortes chances pour qu’au prin
temps, cela fasse un an de retard. M. 
Juppé s’est ému de ce retard, et estJuppé s’est ému de ce retard, et est 
intervenu auprès de la Chancellerieintervenu auprès de la Chancellerie 
pour obtenir sur la Goutte d’Or un jugepour obtenir sur la Goutte d’Or un juge 
supplémentaire.

• Qu’en est-il des immeubles réhabi
lités par rOffIce ?
Deux inuneubles viennent d’être

supplémentaire.

• Qu’en est-il des immeubles réhabi
lités par rOffIce ?
Deux inuneubles viennent d’être 
livrés : 11-13 Polonceau avec 25 loge
ments sociaux (studios, 2 et 3 pièces),
livrés : 11-13 Polonceau avec 25 loge
ments sociaux (studios, 2 et 3 pièces), 
et 6 Chartres avec 9 logements sociauxet 6 Chartres avec 9 logements sociaux 
(studios et 2 pièces). Ces logements(studios et 2 pièces). Ces logements 
seront proposés en priorité aux habi
tants de l’îlot 6... Puis aux autres habi
tants de la Goutte d’Or, et uniquement

seront proposés en priorité aux habi
tants de l’îlot 6... Puis aux autres habi
tants de la Goutte d’Or, et uniquement 
à ceux-ci.
• Et le 104 Chapelle ?
Là, on en est au stade du finance
ment : il s’agit de 6 maisons de ville à

à ceux-ci.
• Et le 104 Chapelle ?
Là, on en est au stade du finance
ment : il s’agit de 6 maisons de ville à 
l’arrière de la parcelle et on arrrive àl’arrière de la parcelle et on arrrive à 
un coût assez élevé, ce qui explique lesun coût assez élevé, ce qui explique les 
difficultés, car qui dit logement socialdifficultés, car qui dit logement social 
dit pm plafond... D’où de longuesdit pm plafond... D’où de longues 
négociations avec les entreprises pournégociations avec les entreprises pour 
avoir le meilleur rapport qualité-prix.avoir le meilleur rapport qualité-prix. 
Quant au bâtiment sur rue, il nousQuant au bâtiment sur rue, il nous 
inquiète car il y a une rupture dans leinquiète car il y a une rupture dans le 
système de fondation. On hésite doncsystème de fondation. On hésite donc 
encore entre une réhabilitation et uneencore entre une réhabilitation et une 
destruction-reconstruction.

• Avez-vous d’autres réalisations pré
vues à long terme ?
Oui : le 1 Goutte d’Or, pour lequel il

destruction-reconstruction.

• Avez-vous d’autres réalisations pré
vues à long terme ?
Oui : le 1 Goutte d’Or, pour lequel il 
nous manque encore quelques lots denous manque encore quelques lots de 
propriété à acquérir. Là, il s’agirapropriété à acquérir. Là, il s’agira 
d’une reconstruction.
Pour ce qui concerne les équipements,
d’une reconstruction.
Pour ce qui concerne les équipements, 
le chantier p»our la reconstruction dule chantier p»our la reconstruction du 
parking public, du plateau commercialparking public, du plateau commercial 
et du terrain de sport (à l’angle de laet du terrain de sport (à l’angle de la 
rue de la Goutte d’Or et de la ruerue de la Goutte d’Or et de la rue 
Polonceau), vient de commencer, aprèsPolonceau), vient de commencer, après 
beaucoup de problèmes, le dernier enbeaucoup de problèmes, le dernier en 
date remontant à cet été, concernantdate remontant à cet été, concernant 
l’EDF et la Voirie. Ce chantier dureral’EDF et la Voirie. Ce chantier durera 
un an et l’ensemble sera donc livré enun an et l’ensemble sera donc livré en 
Octobre 1987. Et puis, il y a le squareOctobre 1987. Et puis, il y a le square 
(à l’angle des rues de Chartres et de(à l’angle des rues de Chartres et de 
la Goutte d’Or), pour lequel les grosla Goutte d’Or), pour lequel les gros 
travaux sont terminés : reste à y plan
ter les arbres et à y installer la fontaine
travaux sont terminés : reste à y plan
ter les arbres et à y installer la fontaine 
(dans l’arc de cercle construit à(dans l’arc de cercle construit à 
l’extrémité).

• Et le projet des Parcs et Jardins sur

l’extrémité).

• Et le projet des Parcs et Jardins sur 
le square Léon ?
La réalisation de ce projet a du être
le square Léon ?
La réalisation de ce projet a du être 
retardée pur permettre la réinstalla
tion provisoire du terrain de sport, et
retardée pur permettre la réinstalla
tion provisoire du terrain de sport, et 
le logement du gardien. Je suppose quele logement du gardien. Je suppose que 
quand le plateau commercial aura étéquand le plateau commercial aura été 
livré avec le terrain de sport, les Ser
vices de la Ville concernés commence
ront le chantier.

livré avec le terrain de sport, les Ser
vices de la Ville concernés commence
ront le chantier.
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• Comment concrètement prévoyez-• Comment concrètement prévoyez- 
vous de permettre aux habitantsvous de permettre aux habitants 
relogés qui le souhaitent de revenirrelogés qui le souhaitent de revenir 
à la Goutte d’Or ?
Parmi les familles relogées jusqu’à
à la Goutte d’Or ?
Parmi les familles relogées jusqu’à 
présent, il n’y en a pratiquement pasprésent, il n’y en a pratiquement pas 
qui ont exprimé ce désir. De toutequi ont exprimé ce désir. De toute 
façon, nous le notons et ces famillesfaçon, nous le notons et ces familles 
seront contactées dès que des loge
ments sont disponibles. En réalité,
seront contactées dès que des loge
ments sont disponibles. En réalité, 
pour le moment, le problème ne sepour le moment, le problème ne se 
pose pas, sauf pour un certain nombrepose pas, sauf pour un certain nombre 
de personnes âgées que nous reloge
rons bientôt directement à la Goutte
de personnes âgées que nous reloge
rons bientôt directement à la Goutte 
d’Or (par exemple, ce sera le cas au
11-13 Polonceau et 6 Chartres), pour
d’Or (par exemple, ce sera le cas au
11-13 Polonceau et 6 Chartres), pour 
leur éviter deux déménagements.
• Actuellement, quelle est la propor
tion des commerçants contactés qui

leur éviter deux déménagements.
• Actuellement, quelle est la propor
tion des commerçants contactés qui 
souhaitent rester à la Goutte d’Or ?
Il y a très peu de commerçants qui
souhaitent rester à la Goutte d’Or ?
Il y a très peu de commerçants qui 
souhaitent se maintenir. Pourquoi ?souhaitent se maintenir. Pourquoi ? 
Peut-être est-ce par esprit d’indépen
dance ? Par peur d’un loyer plus
Peut-être est-ce par esprit d’indépen
dance ? Par peur d’un loyer plus 
important que celui qu’ils paientimportant que celui qu’ils paient 
actuellement ? Par peur d’être dans unactuellement ? Par peur d’être dans un 
cadre plus réglementé ? Cela changeracadre plus réglementé ? Cela changera 
peut-être au fur et à mesure du dérou
lement de l’opération. Cependant, si la
peut-être au fur et à mesure du dérou
lement de l’opération. Cependant, si la 
tendance actuelle se maintient, on entendance actuelle se maintient, on en 
profitera pour rééquilibrer l’éventailprofitera pour rééquilibrer l’éventail 
des commerces en suscitant l’installa
tion de commerces qui manquent
des commerces en suscitant l’installa
tion de commerces qui manquent 
actuellement (journaux, pharmacie,actuellement (journaux, pharmacie, 
etc...)etc...)



PARIS GOUTTE D'OR PARIS GOUTTE D'OR

LE POINT SUR

... LES RELOGEMENTS
A ce jour, environ 165 familles ont été
 LES RELOGEMENTS
A ce jour, environ 165 familles ont été 
relogées, venant soit d’immeubles enrelogées, venant soit d’immeubles en 
)éril, soit d’immeubles déjà acquis par)éril, soit d’immeubles déjà acquis par 
a Ville ou l’Office HLM. Tous ces relo
gements ont été faits à Paris et princi
palement dans le 18ème et les arron
dissements avoisinants.

... LES EXPROPRIATIONS
Elles avancent à très petits pas vu qu’il

a Ville ou l’Office HLM. Tous ces relo
gements ont été faits à Paris et princi
palement dans le 18ème et les arron
dissements avoisinants.

... LES EXPROPRIATIONS
Elles avancent à très petits pas vu qu’il 
n’y a sur Paris que 2 jugesn’y a sur Paris que 2 juges 
d’expropriation...

... LES IMMEUBLES EN PERIL
Graves préoccupations avant l’hiver,

d’expropriation...

... LES IMMEUBLES EN PERIL
Graves préoccupations avant l’hiver, 
en particulier pour les immeubles du
12 au 18 rue de la Goutte d’Or. L’OfBce
en particulier pour les immeubles du
12 au 18 rue de la Goutte d’Or. L’OfBce 
HLM et la Préfecture de Police deHLM et la Préfecture de Police de 
Paris arriveront-ils à faire que l’éva
cuation des habitants et leur reloge
ment se fassent dans de bonnes

Paris arriveront-ils à faire que l’éva
cuation des habitants et leur reloge
ment se fassent dans de bonnes 
conditions ?conditions ?

• • •

... LE COMMISSARIAT... LE COMMISSARIAT 
(34 Goutte d’Or)
Le permis de construire a été déposé
(34 Goutte d’Or)
Le permis de construire a été déposé 
(BMC du 13 septembre dernier), mais(BMC du 13 septembre dernier), mais 
les crédits seront-ils au rendez-vous en
1987 ou faudra-t-il attendre une nou
velle visite du Ministre de l’intérieur

les crédits seront-ils au rendez-vous en
1987 ou faudra-t-il attendre une nou
velle visite du Ministre de l’intérieur 
dans le quartier ?

... LES IMMEUBLES

dans le quartier ?

... LES IMMEUBLES 
REHABILITES PAR L’OFFICE
Deux immeubles (11-13 Polonceau et 6
REHABILITES PAR L’OFFICE
Deux immeubles (11-13 Polonceau et 6 
Chartres), viennent d’être terminés etChartres), viennent d’être terminés et 
devraient être habités d’id peu unique
ment - nous a-t-on assuré - par des
devraient être habités d’id peu unique
ment - nous a-t-on assuré - par des 
habitants du quartier. Il semble d’ail
leurs que beaucoup de volontaires se
habitants du quartier. Il semble d’ail
leurs que beaucoup de volontaires se 
sont manifestés pour y avoir accès,sont manifestés pour y avoir accès, 
démentant ainsi l’aft̂ation selondémentant ainsi l’aft̂ation selon 
laquelle peu d’habitants sont attachéslaquelle peu d’habitants sont attachés 
au quartier. A part ces deux immeu
bles, on ne voit rien venir dans un futur
au quartier. A part ces deux immeu
bles, on ne voit rien venir dans un futur 
proche. Si ce n’est la reconstruction du
I Goutte d’Or. (Qu’attend-on pour le
proche. Si ce n’est la reconstruction du
I Goutte d’Or. (Qu’attend-on pour le 
72-74 Chapelle ?).

... LE COMPLEXE

72-74 Chapelle ?).

... LE COMPLEXE 
COMMERCES-PARKING-SFORT
(Angle Polonceau/Groutte d’Or). Les
COMMERCES-PARKING-SFORT
(Angle Polonceau/Groutte d’Or). Les 
travaux viennent enfin de commencer.travaux viennent enfin de commencer. 
Délai de réalisation : 1 an.

... LES LOCAUX ASSOCIATIFS
Toiyours rien à l’horizon ! (si ce n’est

Délai de réalisation : 1 an.

... LES LOCAUX ASSOCIATIFS
Toiyours rien à l’horizon ! (si ce n’est 
la mise à la disposition d’AGrORA dela mise à la disposition d’AGrORA de 
locaux sous le métro, au-delà de la sta
tion La Chapelle).

... LE TRAFIC DE DROGUE
II se porte bien, merci ! Comme quoi
il existe un énorme décalage entre les

locaux sous le métro, au-delà de la sta
tion La Chapelle).

... LE TRAFIC DE DROGUE
II se porte bien, merci ! Comme quoi
il existe un énorme décalage entre les 
différentes déclarations ministériellesdifférentes déclarations ministérielles 
et les actes...

...  LE «MARCHE  AUX

et les actes...

...  LE «MARCHE  AUX 
VOLEURS »
On peut noter quelques améliorations
VOLEURS »
On peut noter quelques améliorations 
certains jours, mais bien irrégulières.certains jours, mais bien irrégulières. 
Le charmant paysage comportant auLe charmant paysage comportant au 
premier plan un car de CES et 100premier plan un car de CES et 100 
mètres p us loin l’attroupement bienmètres p us loin l’attroupement bien 
connu de la rue de la Charbonnière estconnu de la rue de la Charbonnière est 
encore visible bien souvent (et surtoutencore visible bien souvent (et surtout 
audible par les riverains).

... LES COMMERCES
Très peu de commerçants semblent

audible par les riverains).

... LES COMMERCES
Très peu de commerçants semblent 
vouloir rester à la Groutte d’Or en casvouloir rester à la Groutte d’Or en cas 
d’expropriation. Si cette tendance sed’expropriation. Si cette tendance se 
confirme, le quartier de la GrOutte d’Orconfirme, le quartier de la GrOutte d’Or 
changera radicalement...

... LES SUBVENTIONS A PARIS-

changera radicalement...

... LES SUBVENTIONS A PARIS- 
GOUTTE D’OR
Toujours rien.
GOUTTE D’OR
Toujours rien.

I

... LE SQUARE
(angle Chartres/Goutte d’Or)
On attend les arbres (d’où son appel
lation d’« espace vert »! ) et la fon
taine. Pour le moment, l’exlrémlté sert

... LE SQUARE
(angle Chartres/Goutte d’Or)
On attend les arbres (d’où son appel
lation d’« espace vert »! ) et la fon
taine. Pour le moment, l’exlrémlté sert 
de « pissotière » ou de débarras pourde « pissotière » ou de débarras pour 
vieux matelas ou cuisinières usagées.vieux matelas ou cuisinières usagées.
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LA GOUTTE D'OR 

Photographies d'Hier et d'Aujourd'hui
Exposition présentée par l'AIDDA 

du 21 novembre au 07 décembre 
9, rue Duc 

75018 PARIS

Heures d'ouverture : mercredi, jeudi et vendredi de 16h00 à 19h00
samedi et dimanche de 14h00 à 19h00

Bulletin d’adhésion ou de soutien à « PARIS-GOUTTE D’OR »
NOM :______________________________ Prénom :______________
Adresse :_____________________________ Tel :

Profession :

déclare adhérer à l’Association «PARIS—GOUTTE D’OR »

et verse la somme de_________________________ ____ à PARIS-GOUTTE D’OR -
CCP PARIS 22 417 09 W

Signature :

Adhésion simple : 50F Adhésion de soutien : à partir de 100?̂
A nous renvoyer à « PARIS-GOUTTE D’OR » - 27 rue de Chartres 75018 PARIS
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PARIS GOUTTE D'OR
LA VILLE REVIENT-ELLE 

SUR SES ENGAGEMENTS ?

dj/-

PARIS. LE 10 OCT. 1984

compte tenu de la spécificité de cette opérait ton, il sera proposé un 
logement à chaque occupant de bonne foi, c'est à dire à tous ceu>^ qui ne 
seront pus dans la stricte situation régulière d'occupation attestée par 
la production d'un bail. Une vérification sera cependant effectuée au 
regard des conditions générales d'occupation des lieux et notamment en 
vérifiant la régularité concernant le séjour des populations étrangères 
en France.

Le Directeur de la Construction 
et du Logement

Extrait de la Note rédigée par la Direction de la Construction et du loge
ment de la Ville, jointe au Rapport de la Commission d’Enquête. B. RAYNAUO.

Lors de l’Enquête d’Utilité Publi
que, la Ville s’était engagée à 
reloger tous les OCCUPANTS DE 
BONNE FOL En effet, la situa- 
tio locative à la Goutte d’Or est 
si complexe qu’il fallait absolu
ment étendre la notion de loca
taire au sens strict pour répondre 
aux besoins particuliers du quar
tier. Occupant de bonne foi, ça ne 
veut pas dire squatter mais ça 
n’implique pas forcément d’être 
locataire. Ainsi telle famille 
habite depuis des années dans un 
appartement que les propriétaires 
ont abandonné... ou bien le 
Syndic de l ’immeuble a fait fail
lite et ne joue plus son rôle 
d’intermédiaire entre propriétai
res et locataires, etc...
Jusqu’à présent, tous les reloge
ments s’étaient effectués norma
lement. Mais, au moment de 
l ’expropriation, les propriétaires 
se manifestent : 40% de l’indem
nisation est en jeu. Alors, ils ne 
reconnaissent pas les occupants 
de leur appartement et les consi
dèrent comme squatters. Le Juge, 
pour lequel la notion d’occupant 
de bonne foi n’a aucune base juri
dique, donne raison au proprié

taire et rOffice HLM doit donc 
acheter le logement vide à la 
vente, soit payer 40% de plus. 
Du coup, il refuse de reloger les 
occupants du logement... Alors, 
qu’en est-il de l’engagement de la 
Ville ? Si c’est la règle du Tribu
nal qui s’applique, cet engage
ment est nul. Ce cas se pose 
actuellement pour le relogement 
de deux familles habitant au 18 
bis rue de la Goutte d’Or. Elles 
avaient visité le logement proposé 
par l ’Office, l ’avaient accepté. 
L’une d’elles avait même acheté 
un chauffe-eau pour son nouveau 
logement... et puis tout à coup, 
un changement d’avis à la Direc
tion de l ’Offîce. « Vous ne serez 
pas relogés, car le Juge d’Expro- 
priation ne vous reconnaîtra cer
tainement pas comme locatai
res ».
Et cette situation risque de se 
renouveler...
Pour nous, il est clair que des dis
positions particulières doivent 
être prises par la Ville pour pré
voir le relogement, non des squat
ters, mais des occupants de bonne 
foi. Il y va de la cr^ ib ilité  de ses 
engagements...
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EDITO
(Suite de la page 1)

• Enfin, une Opération Pm- 
grammée d'Amélioration àê 
rMabiiat (OPAH) déviait 
permettre ianK pro|»fiétaires 

le soMlmiletit de 
tfavKnx, et ce dans m i

des difficultés rencontrées 
par toutes leg Opératioss de 

type menées jttsqpa^al̂  
to s  Paris, la Yitle a mis en 
plaee m  a^postif d̂ aides 
exceptiofiiieiles (ef 
page 2 ), p o m m i  alleir 
jii8Qu% 55% dii mentant des 
travaux. ne peut que se 

d’vBoe te &  d ^  
en e^éranl que cet effort de 
la Ville i^ra relayé par la 
volonté des pi»|Hrîétaires.


